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  Note du Secrétariat 
 
 

1. La présente note a été établie en application de l’article 21 de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes1, qui 
dispose que le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 
rend compte chaque année de ses activités à l’Assemblée générale par 
l’intermédiaire du Conseil économique et social. 

2. Une note du Secrétariat sur les résultats des quarante-sixième, quarante-
septième et quarante-huitième sessions du Comité (E/CN.6/2011/CRP.1) peut être 
consultée dans toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations Unies sur 
le site Web du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
(www.ohchr.org). Le rapport du Comité sur les travaux de ces sessions2 sera 
présenté à l’Assemblée générale à sa soixante-sixième session dans toutes les 
langues officielles de l’Organisation. 

 

 
 

 * E/2011/100. 
 1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, no 20378. 
 2 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément no 38 

(A/66/38). 


